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SUBVENTIONS : QUELS CRITÈRES

CADRE GENERAL D'ATTIBUTION DES SUBVENTIONS

Les règles préconisées par les services de l'état pour l'attribution de subventions sont les suivantes:
· L'objet et l'activité de l'association doivent présenter un intérêt indiscutable pour la commune

· Association régulièrement déclarée en préfecture, fonctionnant de manière démocratique, poursuivant un objet licite, ni religieux, ni politique, respectant les libertés publiques et la libre concurrence.

SUBVENTIONS MUNICIPALES
Quelles associations?
Associations œuvrant dans les domaines suivants:

· Sport 

· Culture et développement artistique

· Enfance et adolescence

· Développement du lien social

· Associations scolaires

Quels critères ?
· 1 an d'existence
· L'association doit disposer d'une personnalité juridique (déclaration en Préfecture et N° de SIRET).
· Les subventions aux associations doivent être d'un intérêt local

Si l'association remplit ces critères, elle doit faire une demande écrite et remplir un dossier qui sera déposé en mairie et qui sera étudié en commission municipale. 
La loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la république instaure un contrat d’engagement républicain applicable aux associations ou aux fondations qui font une demande de subvention, d’agrément ou une reconnaissance d’utilité publique (RUP).
Par la souscription à ce contrat, l’association s’engage à respecter les principes républicains (respect des lois de la république, la liberté de conscience, l’égalité et la non-discrimination, la fraternité et l’absence de violence, le respect de la dignité humaine, le respect des symboles républicains).
Depuis le 2 janvier 2022, toute association sollicitant une subvention, un avantage en nature auprès d’une autorité administrative (État, collectivités territoriales, établissements publics...) doit être signataire de ce contrat d’engagement républicain. Il doit être souscrit par le représentant légal de l’association ou la fondation.
L’organisme qui a souscrit le contrat d’engagement républicain doit informer ses membres de l’existence de ce contrat, de ses contenus et de l’obligation à les respecter.
L’information peut se faire par tous moyens choisis par l’association (affichage, mention sur le site internet de l’association, lettre d'information...).
La commune peut alors attribuer différents types de subvention :
· Subvention de fonctionnement, aidant l'association à mener à terme tout ou partie de ses activités.

· Subvention exceptionnelle, qui peut être attribuée pour la réalisation d'un projet particulier, ou événement exceptionnel, ou pour faire face à une difficulté imprévue ou momentanée.
Quel suivi ?
A postériori, la municipalité effectue un contrôle rigoureux de l'usage des subventions versées, contrôle qui porte sur les points suivants:

· Utilisation des fonds publics, estimation de la réalité du besoin formulé (fonds bien dépensées par l'association ? Projets menés à terme ?)

· Autofinancement de l'association, indépendance financière de l'association par rapport à la collectivité locale

· Réalisation des projets annoncés.

· Ouverture à tous et implication locale (nombre d'adhérents, modalités d'adhésion, activités proposées)

· Fonctionnement démocratique de l'association (tenue d'une assemblée générale annuelle, mise à jour en préfecture).

DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION

I. Présentation de l'association

· Identification de l'association

· Renseignement administratifs et juridiques

· Renseignements concernant les ressources humaines

II. Budget prévisionnel de l'association
III. Description de l'action
· Présentation de l'action

· Budget prévisionnel de l'action

IV. Attestation sur l'honneur
V. Dans les six mois suivants la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été attribuée:
· Le dernier rapport annuel d'activité, et les derniers comptes approuvés de l'association

· Le compte rendu financier de l'action financée.

DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION

VI. Présentation de l'association

· Identification de l'association

Nom de l’association :


Sigle: 


Adresse de son siège social :


Code postal :                                                    Commune :



Téléphone :
 Télécopie :


Courriel :


Adresse site internet :


N° SIRET : ⁫
                           N° de récépissé en préfecture : ………………………………….
Adresse de correspondance, si différente


Code postal ……                                       Commune : 
………………………………………………

Fédération Sportive ou Groupement National auquel est affiliée votre association 
(Indiquer le nom complet, ne pas utiliser de sigle) :

Identification du président de l’association 

Nom :  
Prénom :  


Adresse:   


Téléphone :  
Courriel : 


Identification du secrétaire de l’association 

Nom :  
Prénom :  


Adresse:   


Téléphone :  
Courriel : 


Identification du trésorier de l’association
Nom :  
Prénom :  


Adresse:     


Téléphone :  
Courriel :  


VII. Renseignements complémentaires
1. Nombre d'adhérents   ……………

(Remplir le tableau ci-dessous avec pour référence l’âge de vos adhérents au 30 juin de l’année précédente)

	
	0 -12 ans
	 12 à 18 ans
	+ 18 ans
	Sous-total
	Total général

	Sexe
	M
	F
	M
	F
	M
	F
	M
	F
	

	Boharsien
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Non-boharsien
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	
	
	
	


2. Activités :

· Championnat par équipe :

Déclarer les équipes inscrites au cours de la saison précédente ou sur l’année civile précédente pour les associations fonctionnant en année civile

· Nombre d’équipes inscrites en championnat départemental : ……………………………………….
· Nombre d’équipes inscrites en championnat régional : ……………………………………………….
· Nombre d’équipes inscrites en championnat inter-régional/National : ……………………………….
· Championnat individuel :

Ne déclarer que le meilleur niveau atteint au sportif lors de la saison précédente ou sur l’année précédente pour les associations fonctionnant en année civile.

· Nombre de sportifs qualifiés en championnat individuel départemental : ……………………………
· Nombre de sportifs qualifiés en championnat individuel régional : ……………………………………
· Nombre de sportifs qualifiés en championnat individuel inter-régional/National : …………………...
3. Animation de la vie locale
Déclarer les manifestations organisées sur la commune :

· Liste des manifestations sportives organisées sur la commune :

………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………..

· Liste des manifestations extra-sportives (loto, vide-grenier…)

………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………..

· Participation à des manifestations municipales 

………………………………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………………………………..

· Lors des manifestations, nature des financements :

Gratuité : ………………………………………….

Entrées ou inscriptions payantes : ……………………………. Montant : ……………………………………

Entrées au chapeau : ……………………………
	Budget prévisionnel de l’associatioN


	EXERCICE ANNEE …………
	Date debut :  …………………………
	Date fin : ………………………………..


	DEPENSES
	Montant
	RECETTES
	Montant

	60 – Achats
	
	70 - Produit des manifestations
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	74- Subventions d’exploitation
	

	
	
	C.N.D.S.
	

	
	
	Plan Sport Emploi
	

	
	
	Etat
	

	
	
	- DDJS
	

	
	
	Autres services de l’Etat (préciser)
	

	61 - ASSURANCE
	
	-
	

	
	
	Conseil(s) Régional(aux)
	

	
	
	-
	

	64- Charges de personnel
	
	Conseil(s) Général(aux)
	

	
	
	-
	

	
	
	-
	

	
	
	Commune(s)
	

	
	
	-
	

	65- Autres charges
	
	-
	

	
	
	Fédération(s)
	

	
	
	Ligue(s)
	

	
	
	Comité(s)
	

	
	
	Organismes sociaux (CAF, CE, …)
	

	
	
	-
	

	
	
	-
	

	
	
	Fonds européens
	

	
	
	CNASEA (emplois aidés)
	

	
	
	Autres recettes
	

	
	
	75 -  Cotisations - Licences
	

	
	
	
	

	
	
	76 - Produits financiers
	

	
	
	Intérêts Bancaires
	

	TOTAL DES DEPENSES
	
	TOTAL DES RECETTES
	

	
	
	
	

	
	
	
	


	COMPTE DE RESULTAT de l’associatioN


	EXERCICE ANNEE …………
	Date debut :  …………………………
	Datefin : ………………………………..


	DEPENSES
	Montant
	RECETTES
	Montant

	60 – Achats
	
	70 - Produit des manifestations
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	74- Subventions d’exploitation
	

	
	
	C.N.D.S.
	

	
	
	Plan Sport Emploi
	

	
	
	Etat
	

	
	
	- DDJS
	

	
	
	Autres services de l’Etat (préciser)
	

	61 - ASSURANCE
	
	-
	

	
	
	Conseil(s) Régional(aux)
	

	
	
	-
	

	64- Charges de personnel
	
	Conseil(s) Général(aux)
	

	
	
	-
	

	
	
	-
	

	
	
	Commune(s)
	

	65- Autres charges
	
	-
	

	
	
	Fédération(s)
	

	
	
	Ligue(s)
	

	
	
	Comité(s)
	

	
	
	Organismes sociaux (CAF, CE, …)
	

	
	
	-
	

	
	
	-
	

	
	
	Fonds européens
	

	
	
	CNASEA (emplois aidés)
	

	
	
	Autres recettes
	

	
	
	75 -  Cotisations - Licences
	

	
	
	
	

	
	
	76 - Produits financiers
	

	
	
	Intérêts Bancaires
	

	TOTAL DES DEPENSES
	
	TOTAL DES RECETTES
	

	
	
	
	


AUTONOMIE FINANCIERE
	                                               TRESORERIE AU 
	

	CAISSE
	

	COMPTES BANCAIRES
	

	LIVRETS
	

	AUTRES PLACEMENTS
	

	                                                                 TOTAL
	



Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes et quel que soit le montant de la subvention sollicitée

Cette fiche doit obligatoirement être remplie que soit le 
Je soussigné(e), 
…………. (nom et prénom)

Représentant (e) légal(e) de l’association :  ……………………………………………………………

- certifie que l’association est régulièrement déclarée ;

- certifie que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants;

- certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs publics, ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires ;

- certifie que l’association est assurée auprès de la compagnie…………………………………………………… 

  (N° de contrat :……….…………)

- demande une subvention de :
……………………€

· Précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée :


Au compte bancaire ou postal de l’association :

Nom du titulaire du compte : 


Banque ou centre : 



Domiciliation : 



	Code Banque / Etablissement
	Code guichet
	Numéro de compte
	Clé RIB / RIP

	
	
	
	


Fait le …………………………………             à …………………………………………..

Signature

Attention : Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal.  Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n°78-17 du 6 janvier relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés auprès du service ou de l’Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier
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CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS
BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D’UN AGREMENT DE L’ÉTAT
Décret no 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi N° 2000-321  
Du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain  
Des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’Etat 
L’importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l’intérêt général justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L’administration, qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu’elle peut attribuer, est fondée à s’assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d’un agrément respectent le pacte républicain.  
A cette fin la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué le contrat d’engagement républicain.  
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser les engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un agrément de l’Etat. Ainsi, l’association ou la fondation « s’engage (...) à respecter les principes de liberté, d’égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la République (...) », « à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République » et « à s’abstenir de toute action portant atteinte à l’ordre public ».  
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la liberté d’association et la liberté d’expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de création.

 ENGAGEMENT n°1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE  
Le respect des lois de la République s’impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d’entraîner des troubles graves à l’ordre public. 
L’association ou la fondation bénéficiaire s’engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou religieuses pour s’affranchir des règles communes régissant ses relations avec les collectivités publiques. Elle s’engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République.  
 ENGAGEMENT n°2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE  
L’association ou la fondation s’engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s’abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l’objet est fondé sur des convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l’égard des valeurs ou des croyances de l’organisation.  

 ENGAGEMENT n°3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L’ASSOCIATION  
L’association s’engage à respecter la liberté de ses membres de s’en retirer dans les conditions prévues à l’article 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu.  
 ENGAGEMENT n°4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION  
L’association ou la fondation s’engage à respecter l’égalité de tous devant la loi. Elle s’engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de différences de traitement fondées sur le sexe, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, l’appartenance réelle ou supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport avec l’objet statutaire licite qu’elle poursuit, ni cautionner ou encourager de telles discriminations. Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme de violence à caractère sexuel ou sexiste.  

 ENGAGEMENT n°5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE  
L’association ou la fondation s’engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l’association s’engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels agissements. Elle s’engage à rejeter toutes formes de racisme et d’antisémitisme.  
ENGAGEMENT n°6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE  
L’association ou la fondation s’engage à n’entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. Elle s’engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l’intégrité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger la vie d’autrui par ses agissements ou sa négligence. Elle s’engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation de handicap, que ce soit par des pressions ou des tentatives d’endoctrinement. Elle s’engage en particulier à n’entreprendre aucune action de nature à compromettre le développement physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur sécurité.  
 ENGAGEMENT n°7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE  
L’association s’engage à respecter le drapeau tricolore, l’hymne national, et la devise de la République. 

Lieu :  
 
 
 
 
Le : 
Nom, prénom et qualité du responsable légal de l’association 

Vous devez joindre :

( Vos statuts régulièrement déclarés, en un seul exemplaire (en cas de modification ou de    première demande).


( La liste des membres du bureau

(Votre certificat d’assurance
( Un relevé d’identité bancaire ou postal.

Dans tous les cas, dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée :

( Le dernier rapport annuel d’activité et les derniers comptes approuvés de votre association.

�





MAIRIE DE BOHARS





















































DOSSIER DE 








DEMANDE DE SUBVENTION 2026























Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte





NOM DE L’ASSOCIATION : 





ATTESTATION SUR L’HONNEUR





Joindre obligatoirement un RIB bancaire ou postal original de l’association





PIECES A JOINDRE A VOTRE DOSSIER
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